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Fribourg, le 31 mai 2010
Rénovation, énergie solaire : comment bien faire et quel financement ?  

Rénover son bâtiment – Mode d’emploi
En Suisse, près de deux millions de bâtiments, construits pour la plupart avant les années 80 ont un besoin urgent d’être rénovés. La rénovation de ce parc immobilier particulièrement gourmand en énergie constitue un véritable défi. Le potentiel d’économie est énorme : le domaine du bâtiment, rappelons-le, utilise à lui seul près de la moitié de l’énergie consommée dans notre pays. En cause, principalement les déperditions dues à une mauvaise enveloppe et des installations techniques vieillissantes, qui ont encore trop souvent recours aux énergies fossiles.
Les avantages du label MINERGIE® ? 

Le label MINERGIE® constitue un gage de qualité et d’efficacité énergétique. Il certifie les bâtiments – neufs et rénovés – qui sont rationnels du point de vue de leur consommation d’énergie et qui offrent un confort élevé. Rénover selon le standard MINERGIE® constitue une occasion unique d’augmenter la rentabilité de son bien, de réduire la consommation d’énergie du bâtiment et d’améliorer la qualité de vie des utilisateurs. 
Comment planifier sa rénovation ?

Une rénovation implique des interventions conséquentes et diverses, qu’il s’agit d’anticiper et de coordonner afin de trouver les solutions les plus rentables et, in fine, de réaliser des économies d’énergie. Ce processus nécessite de considérer le bâtiment dans son ensemble. D’où l’importance de mettre sur pied un concept global de rénovation, qui tienne compte de l’enveloppe et des installations techniques. Cette façon de faire permet de se prémunir de dommages à la construction consécutifs à des mesures de rénovation éparses. 
La planification doit faire l’objet d’une réflexion clairvoyante portant sur le long terme et intégrer tous les facteurs ayant une incidence sur la valeur. Ce mode de faire est d’autant plus important lors d’une rénovation de grande ampleur qui s’échelonne sur plusieurs années.
Chaque maison est unique et une rénovation doit adopter une approche globale : deux raisons importantes de faire appel à un spécialiste du bâtiment, tel qu’un ingénieur spécialisé ou un conseiller en énergie. Celui-ci assurera un résultat final à la hauteur des attentes du maître d’ouvrage. Une rénovation est également le moment adéquate pour demander à un spécialiste d’établir un certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB) qui existe depuis août 2009 et qui permet de dresser le bilan énergétique d’un bâtiment. 

Quelles sont les principales étapes ?

Pour se lancer avec efficacité dans une rénovation, on commencera par la réfection de l’enveloppe, en trois phases : toit (ou dalle des combles), façades et fenêtres. Ces interventions, par modules, permettront ensuite d’adapter le chauffage à la nouvelle consommation, qui sera bien évidemment plus basse puisque le bâtiment sera bien isolé et étanche. Une fois ces étapes bouclées, on pourra passer aux travaux intérieurs. 
La planification globale par étape est d’autant plus importante que les mesures prises dans le cadre d’une rénovation interagissent souvent entre elles. Exemple : l’assainissement de la façade et la pose de nouvelles fenêtres auront des répercussions sur la chaudière, qui n’aura besoin que de la moitié de sa puissance. Ou encore, la réfection de la toiture peut judicieusement être combinée avec la pose de panneaux solaires. 

Quels retours sur investissement ? 

Les mesures d’investissements prises dans le cadre d’une rénovation MINERGIE® sont rentables à plus d’un titre. Pour la plupart, elles sont compensées par l’abaissement des coûts d’exploitation. Par ailleurs, elles permettent d’améliorer considérablement le confort pour les utilisateurs. Enfin, une rénovation qui prend en compte l’efficacité énergétique, accroit bien évidemment la qualité et la longévité de la construction. Qui verra de facto sa valeur et son attractivité augmenter. Les constructions rénovées selon le standard MINERGIE® bénéficient d’une plus-value, estimée entre 10 à 15% par rapport aux bâtiments rénovés de manière traditionnelle. En un mot comme en cent, rénover selon MINERGIE® signifie préserver sur la durée la valeur de son bien immobilier.

Quels subsides et encouragements financiers pour une rénovation ?

L’investissement supplémentaire lié à une rénovation de type MINERGIE®, par rapport à une rénovation standard, est estimé en moyenne à 6%. Une plus-value compensée par divers avantages financiers ou fiscaux. Ainsi, nombreuses sont les banques (la Poste également) à encourager les rénovations durables selon le standard MINERGIE®, en offrant aux propriétaires des conditions préférentielles sur les hypothèques. Des réductions du taux d’intérêt hypothécaire qui varient de 0,5% à 0,75%, et qui peuvent aller jusqu’à 1% par rapport au taux de base des hypothèques fixes et variables. Les cantons et la Confédération ne sont pas en reste et soutiennent les rénovations MINERGIE® au travers de subventions. 
De son côté, Le Programme Bâtiments de la Confédération et des cantons donne de l’argent aux propriétaires qui rénovent ! A travers ce vaste programme d’assainissement des bâtiments, la Confédération et les cantons ont débloqués des montants substantiels (280 à 300 millions de francs) pour aider les propriétaires dans leurs investissements. Le Programme Bâtiments encourage l’assainissement énergétique des bâtiments dans toute la Suisse. Même la rénovation de certains éléments existants, comme le remplacement de fenêtres vétustes, est désormais subventionnée. Des contributions cantonales peuvent s’y ajouter pour encourager l’assainissement de bâtiments à faible consommation énergétique, l’utilisation d’énergies renouvelables et la récupération des rejets thermiques.
Last but not least, les investissements visant au maintien de la valeur d’un bien et à l’amélioration de son efficacité énergétique sont généralement partiellement ou complètement déductibles de la déclaration d’impôt. Soulignons qu’une rénovation en profondeur menée sur plusieurs années permet de profiter de déductions fiscales à chaque étape. 

Rénover, c’est faire preuve de bon sens
Rénover peut procurer bien des avantages. Une baisse de plus de la moitié des besoins en chauffage par exemple. Ceci permet non seulement d’alléger sa facture énergétique, mais également de réduire de façon conséquente ses émissions de CO2, notamment en faisant appel aux énergies renouvelables, et plus particulièrement à l’énergie solaire. L’énergie solaire se combine en effet aisément avec un chauffage au mazout ou au gaz par exemple. De plus, grâce à sa simplicité de montage, une installation solaire thermique peut être mise en place en quelques jours seulement. Cependant, pour que cet investissements porte ses fruits et réduise de façon conséquente les frais de chauffage ou d’électricité, il doit être conçu et planifié dans les règles de l’art.
De l’eau chaude fournie par le soleil
L’installation solaire la plus simple fournit de l’eau chaude sanitaire pour la cuisine et la salle de bain. Sur l’année, environ 70% de l’énergie utilisée provient du soleil et le solde est fourni 

par un chauffage conventionnel. Pour un ménage de 4 personnes, il suffit de quatre à six mètres carrés de surface de capteurs, associés à un balon solaire de 400 à 500 litres. Sur ces 25 ans minimum de durée de vie, l’installation solaire permet d’économiser environ 60'000 kilowattheures d’énergie et 25 tonnes d’émissions de CO2. Elle prolonge en outre la durée de vie du chauffage conventionnel qui n’a plus besoin de fonctionner durant l’été.

Se chauffer avec le soleil
Les installations pour la production de l’eau chaude sanitaire et le chauffage chauffent la maison au printemps et en automne et servent de chauffage d’appoint en hiver. Il est ainsi possible de réduire les frais de combustible et les émissions polluantes. Une maison individuelle standard nécessite environ 10 à 15 m2 de capteurs et un ballon solaire d’un volume de 1'500 à 2'000 litres environ. En produisant environ 120'000 kWh sur ses 25 années minimum de durée de vie, l’installation solaire couvre 25 à 30% des besoins en chaleur et économise 25 tonnes d’émissions de CO2.

L’énergie solaire est en plein boom. Il suffit de consulter les chiffres des dernières statistiques pour s’en rendre compte. Le marché européen du solaire thermique devrait, selon l’étude Sarasin 2009, croitre de 15-20% au cours des prochaines années. 

Il est à noter que la majorité des capteurs installés en Suisse sont de production nationale : seuls 14% de ceux-ci sont importés. D’autre part, les produits suisses rencontrent bien du succès à l’étranger : 67'000 m2 de capteurs ont été exportés. 

L’électricité solaire, l’énergie inépuisable
Le photovoltaïque est une forme d’exploitation active de l’énergie solaire. Les cellules solaires transforment la lumière du soleil en électricité. Elles se différencient en cela des capteurs solaires utilisés dans les installations thermiques qui eux transforment la lumière du soleil en chaleur. Il est possible de construire des installations photovoltaïques partout en Suisse. Le rayonnement solaire annuel se situe entre 1'000 et 1'500 kWh par mètre carré et par année.

L’idéal pour une installation photovoltaïque est d’être orientée plein sud et de posséder une inclinaison d’environ 30°. Toutefois, une modification de l’inclinaison et de l’orientation n’a qu’un impact modéré. Ainsi, la production d’un toit exposé à l’ouest et bénéficiant d’une inclinaison de 30° n’est réduite que de 15%. Il est également important que les surfaces choisies puissent bénéficier d’un ensoleillement optimal et n’aient pas à souffrir de l’ombre d’arbres ou de bâtiments voisins.

La taille d’une installation dépend de différents facteurs. Les règles générales pour le dimensionnement sont les suivantes :

· Une installation d’une puissance d’environ 2 kWc (16 m2) couvre 40% des besoins en électricité d’un ménage moyen consommant 4'000 kWh d’électricité (sans chauffe-eau électrique) par année.

· Des ménages économes peuvent couvrirent leur consommation annuelle en électricité (sans chauffe-eau électrique) avec une installation d’une puissance d’environ 3kWc (24 m2).

Toujours selon l’étude Sarasin 2009 une croissance mondiale du marché photovoltaïque de 46% est prévue en 2010. Des chiffres qui donne le vertige et témoignent de la pleine santé affichée par les énergies vertes. Une des conséquences de cette croissance pour le consommateur est la baisse du prix des modules solaires. Ainsi, en juillet 2009, les modules photovoltaïques coutaient en moyenne 27,6% de moins qu’au début de la même année.

Le savoir-faire helvétique dans le domaine du solaire, et du photovoltaïque en particulier, contribue également à la croissance fulgurante de ce secteur, avec notamment des résultats de recherche et des développements de portée mondiale. Le chiffre d’affaire de l’industrie photovoltaïque suisse en 2008 a dépassé le milliard, chiffre d’affaire réalisé à 90% à l’export.

Pour en savoir encore plus sur la rénovation
Pour toutes les personnes qui souhaitent investir durablement dans leur bien immobilier, l’agence MINERIGE® romande, en collaboration avec Swissolar organise une série de 7 conférences en Suisse romande ayant pour thème « Rénovation, énergie solaire : comment bien faire et quel financement ». 
Vous trouverez ci-dessous un bref aperçu des dates. De plus amples informations sont disponibles sous : www.minergie.ch
Neuchâtel, UNINE, Faculté des Sciences Unimail, le 8 juin 2010 de 17h15 à 19h30
Sion, Banque Cantonale du Valais, le 10 juin 2010 de17h15 à 19h30
Fribourg, Banque cantonale de Fribourg, le 15 juin 2010 de 17h15 à 19h30
Moutier, Sociét’Halle, le 17 juin 2010 de 17h15 à 19h30
Genève, HEPIA – Ecole d’ingénieurs, le 22 juin 2010 de 17h15 à 19h30
Lausanne, Hôtel Continental, le 24 juin 2010 de 17h15 à 19h30
Develier, Salle de gymnastique, le 29 juin 2010 de 17h15 à 19h30
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